






  

 
 

 

 

 

 

 

 

  

CONVENTION CADRE  

RELATIVE A  

LA TARIFICATION MULTIMODALE DES AUTORITES DE 

TRANSPORT DES ALPES-MARITIMES 

Avenant n°2 

 

 

 

 

 



 

 

Avenant n°2 à la Convention cadre relative à la tarification multimodale des autorités de transport des Alpes-

Maritimes-Mars 2016

  

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

Le Syndicat Mixte de Transport des Alpes-Maritimes représenté par Monsieur Christian 

ESTROSI, son Président, habilité à cet effet par une délibération du Comité Syndical en 

date du 4 avril  2016, 

 

ET 

Le Département des Alpes-Maritimes représenté par Monsieur Eric CIOTTI, son 

Président, habilité à cet effet par une délibération de l’Assemblée Départementale en date 

du XXX 2016, 

 

ET 

La Métropole Nice Côte d’Azur représentée par Monsieur Christian ESTROSI, son 

Président, habilité à cet effet par une délibération du Conseil Métropolitain en date du XX 

2016, 

 

ET 

La Communauté d’agglomération Sophia Antipolis (CASA) représentée par son 

Président, Monsieur  Jean LEONETTI, habilité à cet effet par une délibération du Conseil 

Communautaire en date du 27 juin 2016, 

 

ET 

La Communauté d’Agglomération des Pays de Lérins représentée par son Président, 

Monsieur Bernard BROCHAND, habilité à cet effet par délibération du Conseil 

Communautaire en date du ………………………… 

 

ET 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, représentée par son Président, 

Monsieur Jérome VIAUD habilité à cet effet par délibération du Conseil Communautaire 

en date du ………………………… 

 

ET 

La Communauté d’Agglomération de la Riviera Française, représentée par son Président, 

Monsieur Patrick CESARI habilité à cet effet par une délibération du Conseil 

Communautaire en date du XXX 2016, 



 

 

Avenant n°2 à la Convention cadre relative à la tarification multimodale des autorités de transport des Alpes-

Maritimes-Mars 2016

  

  

PREAMBULE 

Par délibération n°2 du 8 février 2013 a été mise en place une tarification multimodale dite 

« gamme azur » entre tous les membres du SYMITAM. 

 

L’avenant n °1 approuvé en date du 4 avril 2016 modifie les parties à la convention suite à la 

création au 1
er

 janvier 2014 de deux nouvelles autorités de transport, la Communauté 

d’agglomération des Pays de Lérins en lieu et place du SITP et la Communauté d’agglomération 

du pays de Grasse en lieu et place de Sillages. 

 

 

ARTICLE 1 - OBJET : 

 

Le présent avenant a  pour objet : 

 

1. d’intégrer le réseau Zest de la Communauté d’Agglomération de la Riviera Française, 

parmi les réseaux sur lesquels la cartes azur peut être utilisée (abonnements mensuels et 

annuels), 

2. d’instaurer une commission de 5 % des ventes, 

3. de simplifier la répartition des recettes multimodales après compensation des pertes. 

 

ARTICLE 2 -REDISTRIBUTION DES RECETTES  

L’article 5.1.7 sous-titre « redistribution des recettes » de la convention initiale est modifié, dans 

le cas d’éventuel excédents de recettes.   

La phrase « Les éventuels excédents de recettes restant à répartir après compensation seront 

répartis à la validation multimodale, pondérée à la recette au voyage » est remplacée par « Les 

éventuels excédents de recettes restant à répartir après compensation seront répartis à la 

validation multimodale » 

  

 

ARTICLE 3 - COMPENSATION FINANCIERE ENTRE LES RESEAUX : 

COMMISSIONS A LA VENTE   

  

L’article 5.1.7 sous-titre « compensation financière entre les réseaux » prévoyait la possibilité 

d’instaurer des commissions par avenant à la convention initiale. L’article 5-1-7 est complété 

comme suit :  

« Lors des bilans annuels de répartitions des recettes, lorsque la part des ventes réalisées par un 

réseau est supérieure à la part des voyages effectués sur ce même réseau, le (ou les) réseau(x) 
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concerné(s) percevra(ont) une commission à la vente de 5%, prélevée, le cas échéant, sur les 

recettes multimodales restant à partager après compensation des éventuelles pertes des réseaux ». 

L’annexe 3 sur les modalités de répartition des recettes des abonnements sans contact est 

remplacée par l’annexe 3-1. 

 

ARTICLE 4 - DATE D’APPLICATION  

 

Le présent avenant s’appliquera pour les échanges de recettes des années 2015 et suivantes. 

 

ARTICLE 5 -  AUTRES DISPOSITIONS 

 

Toutes les autres clauses et conditions générales de la convention demeurent applicables tant qu'elles ne 

sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en 

cas de contradiction. 

 

Fait à Nice, le  …………. 

 

Le présent avenant est établi en 7 exemplaires originaux 

 

Pour le SYMITAM 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président, 

Christian ESTROSI 

 

 

Pour le Département des Alpes Maritimes 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président, 

Eric CIOTTI 
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Pour la Métropole 

 Nice Côte d‘Azur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président, 

Christian ESTROSI 

ou son représentant 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la Communauté d’Agglomération 

 Sophia Antipolis 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président, 

Jean LEONETTI 

 

 

 

 

 

Pour la communauté d’Agglomération 

des Pays de Lérins 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président, 

Bernard BROCHAND 

 

 

 

Pour la communauté d’Agglomération du 

Pays de Grasse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président,  

Jérome VIAUD 
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Pour la Communauté d’Agglomération de la 

Riviera Française 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président  

Patrick CESARI 
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ANNEXE n°3-1 : Modalités de répartition des recettes des abonnements sur carte sans 

contact  

 

1. Données nécessaires 

 
1.1 Données multimodales : Les données mensuelles de vente et de validation seront transmises 

par les AO au SYMITAM tous les ans. Pour les ventes annuelles, les recettes seront lissées. Les 

remontées de validation permettront de connaître pour chaque titre vendu, la structure qui a encaissé 

les recettes et les parcours du voyageur. 

 

1.2 Données monomodales : Les AO transmettront leurs données annuelles de vente au 31 

décembre de l’année précédente, par titre (nombre de titres vendus, moyenne des déplacements par 

titre et montant perçu). Ces données permettront d’évaluer si les réseaux ont subi des pertes issues du 

transfert des gammes monomodales vers la gamme multimodale. 

 

2. Méthode de répartition des recettes :  

 

Etape 1. Réalisation du bilan de chaque réseau  

Il convient en premier lieu de regarder si les réseaux ont perdu des recettes suite à l’introduction 

de la carte azur. 

Pour ce faire, les recettes théoriques que chaque réseau aurait dû percevoir sont calculées en 

fonction de la recette au voyage du titre monomodal équivalent (mensuel tout public ou annuel tout 

public) et des validations carte azur par titre (mensuel ou annuel) sur ce réseau. 

Ces recettes théoriques sont ensuite comparées aux recettes réelles perçues par chaque réseau. 

 
TOTAL Réseau A Réseau B* Réseau C Réseau D 

Nombre de validations monomodales 2011  4 336 217 1 155 552 697 312 297 772 2 185 581 

dont carte mensuelle tout public et salariés 2 183 685 584 408 697 312 221 952 680 013 

dont carte annuelle tout public et salariés 2 152 532 571 144   75 820 1 505 568 

Recettes monomodales 2011  2 635 022 €   618 080 €   475 440 €  188 216 €  1 353286 €  

dont carte mensuelle tout public et salariés 1 119 152 €   276 960 €   475 440 €  143 616 €    223 136 €  

dont carte annuelle tout public et salariés 1 515 870 €  341 120 €     44 600 €  1 130150 €  

Recette par validation monomodale 2011   0,61 €  0,53 €  0,68 €   0,63 €   0,62 €  

dont carte mensuelle tout public et salariés  0,51 €  0,47 €  0,68 €  0,65 €    0,33 €  

dont carte annuelle tout public et salariés 0,70 €   0,60 €     0,59 €   0,75 €  

Nombre de validations des titres 

multimodaux 2011 : 547 662 316 497 175 961 20 369 34 835 

dont carte mensuelle 374 914 220 390 112 575 13 359 28 590 

dont carte annuelle 172 748 96 107 63 386 7 010 6 245 

Recettes multimodales théoriques   308 657,02 €  161 846,85 €  119973,41€  12767,59€  14069,17 €  

Recette multimodales réelles (lissées pour 

annuel)   340 936,67 €  189 164,58 €  102056,67€  34727,08€  14988,33 €  

SOLDE 32 279,65 €  27 317,73 €  -17 916,74€ 21959,50€  919,17 €  
Un nombre négatif signifie un "pas assez perçu" par rapport à la recette 
théorique  
 Un nombre positif signifie un "trop perçu" par rapport à la recette 
théorique  
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*Remarque. Le Réseau B ne vend pas de titre annuel. La recette au voyage utilisée pour le calcul des recettes théoriques du titre 

annuel est donc celle du mensuel. 

 

Constat : les réseaux sont excédentaires sauf le Réseau B qui est déficitaire de 17 916.74€ 

Il convient donc en premier lieu de compenser les pertes du Réseau B.  

 

Etape 2. Compensation des pertes 

Les 17 91674 € de pertes représentent 35,69 % du gain total 50 196 € (somme des recettes excédentaires-

solde- soit 27 317,73 + 21 959,50 + 919,17).  

Si chaque AO compense un pourcentage fixe : 

 Réseau A compensera au Réseau B  :  35.69% *27 318 = 9750 € 

 Réseau C compensera au Réseau B  :  35.69 %  * 21 959 = 7838 € 

 Réseau D compensera au Réseau B  :  35.69% * 919 =328 € 

 

Solde des recettes après compensation au RÉSEAU B : 

 Total  Réseau A  Réseau B* Réseau C Réseau D 

SOLDE reporté 32 279,65 €   27 317,73 €  -17 916,74 €  21 959,50 €  919,17 €  

Montant compensé au Réseau B 0 € -9 750,00€ +17 916.74 -7 838,00€ -328,00€ 

 

Commission à la vente (5%) 

 

La commission, d’un montant de 17046,83 € est otée du montant des recettes restant à se 

répartir.   

Il reste donc 15232,83 € à répartir (32 279,65- 17046,83) 

 Total  Réseau A  Réseau B* Réseau C Réseau D 

SOLDE reporté 32 279,65 €   27 317,73 €  -17 916,74 €  21 959,50 €  919,17 €  

Commission à la vente (5%) 
17 046,83 € 9 458,23 € 5 102,83 € 1 736,35 € 749,42 € 

Répartition de l'excédent au 

prorata des validations 

multimodales 

15 232,83 € 8 451,75 € 4 559,83 € 1 551,58 € 669,67 € 

Bilan final  0,00 € 9 407,75 € -27 579,40 € 18 671,56 € -499,92 € 

Montant réellement perçu 

(recettes réelles + bilan final) 
340 936,66 € 198 572,33 € 74 477,27 € 53 398,64 € 14 488,41 € 

 

Bilan des échanges : 

Réseau A 

 

 

doit  recevoir 

 

 

9 407,75 € 

   Réseau B  doit verser -27 579,40 € 

   Réseau C doit recevoir 18 671,56 € 

   Réseau D doit verser -499,92 € 

    

 

 

 



 

 

Avenant n°2 à la Convention cadre relative à la tarification multimodale des autorités de transport des Alpes-

Maritimes-Mars 2016

  

2.3 Deuxième cas : Le solde entre recettes multimodales et recettes théoriques est 

négatif :  

Si les ventes multimodales ne suffisent pas à compenser à toutes les A.O.T. leurs pertes de 

ventes monomodales, il est proposé de ne leur compenser que X % de leurs pertes, ce chiffre 

étant constant pour tous. 

Exemple : 

 TOTAL Réseau A Réseau B Réseau C 

Pertes des gammes 

monomodales 
1.000 K€ 300 K€ 600 K€ 100 K€ 

Recettes de la 

gamme 

multimodale 

800 K€ 

Compensation pour 

chacun 
80 % 

80 % x 300 

K€ = 240 K€ 

80 % x 600 

K€ = 480 K€ 

80 % x 100 

K€ = 80 K€ 

 

Les bilans donnent lieu à des émissions de titres de recettes et de mandats par les autorités 

organisatrices concernées (échanges deux à deux). 

 

 




